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1. Présentation du document 
1.1. Objet du document 

Le présent cahier des charges exprime les attentes de SEQENS de l’utilisation du BIM dans les 

projets de construction. Il précise les dispositions obligatoires à respecter par les acteurs qui 

mettent en œuvre la démarche BIM sur le projet qui leur est attribué. 

Il sert d’outil de communication entre SEQENS et les différents acteurs BIM du projet de 

construction (architectes, BET, économiste, Bureaux de contrôle …). 

Il comporte des recommandations issues de retours d’expériences et d’analyses des besoins 

en Gestion Exploitation et Maintenance du patrimoine. 

Le présent cahier des charges pourra subir des mises à jour au cours de l’avancée du projet. Il 

conviendra au public visé de les prendre en considération. 

Il est applicable dès sa publication. 

 

1.2. Limite du document 

Le présent cahier des charges se limite au BIM. Il exprime les besoins de SEQENS en matière 

de BIM. Il est spécifique à chaque programme et est un élément majeur à la mise en place des 

projets en BIM car il permet de définir clairement les modèles d’information requis et leurs 

usages attendus. 

Le présent cahier des charges ne définit ni les processus, ni les méthodes, ni les outils qu’il 

revient aux contributeurs de définir et de mettre en place dans leur domaine de 

responsabilité, pour les satisfaire. Il revient à la Maîtrise d’Œuvre (MOE) et au BIM Manager 

de les formaliser dans leur Convention BIM.  

De même, le choix du ou des logiciel(s) ne relève pas de la Maîtrise d’Ouvrage et est à la libre 

initiative des entreprises. 

 

1.3. Périmètre du document 

Les spécifications contenues dans le présent cahier des charges sont applicables à tous les 
acteurs BIM des opérations associées au marché.  
Le Titulaire du marché sera tenu de faire appliquer à l’ensemble de ses fournisseurs, sous-

traitants et prestataires de services éventuels, les exigences BIM auxquelles il est soumis, et 

de se substituer à ceux-ci dans le cas de leur défaillance. 

Il encadre les objectifs BIM de SEQENS allant de l’esquisse jusqu’à la mise en exploitation du 

projet. 
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1.4. Positionnement contractuel 

Les prescriptions contenues dans ce document viennent détailler et compléter les 
prescriptions prévues dans les documents prévus au contrat entre le Maître d’Ouvrage et la 
Maîtrise d’Œuvre. 
Les acteurs visés par son champ d’application (Cf. chapitre 3.2 « Les contributeur BIM, leurs 
rôles et responsabilités »), ont l’obligation de conformité à ce document jusqu’à la livraison 
du projet. 
 

1.5. Objectif du document 

Ce document a pour objectifs principaux :  
• L’atteinte des Objectifs BIM de SEQENS 
• La production, le contrôle, le partage et la livraison des maquettes BIM par le Titulaire  
• La définition des livrables associés au marché du Titulaire  

 

1.6. Liste des pièces rattachées au document 

Pour la bonne exécution de ce cahier des charges, SEQENS s’engage à lui rattacher les pièces 
suivantes :  

• Les bonnes pratiques de modélisation sous REVIT 
• Les bonnes pratiques de modélisation sous ArchiCAD 
• Un fichier REVIT contenant les paramètres de maquette exigés par SEQENS  
• Un fichier ArchiCAD contenant les paramètres de maquette exigés par SEQENS 
 

2. Objectifs de SEQENS 

La démarche BIM chez SEQENS a pour objectif de constituer une base de données unique et 

partagée entre tous les acteurs du projet tout au long de son cycle de vie : faisabilité, 

programmation, conception, réalisation, exploitation, maintenance et déconstruction. 

Cette démarche a pour but d’assurer la continuité numérique et de garantir la maîtrise de la 

qualité, du coût et des délais du projet de construction. 

L’intérêt du travail collaboratif se manifeste par l’échange de maquettes numériques et de 

données du projet tout en limitant les risques d’erreurs liés à la ressaisie par les différents 

acteurs du projet.  

Cette démarche assure aussi la centralisation des données autour de la maquette numérique 

ce qui permettra à SEQENS de disposer de données fiables, exactes et cohérentes pour 

alimenter tous les logiciels et modules de l’entreprise. 

En suivant la démarche BIM, SEQENS souhaite atteindre les objectifs suivants : 

• Objectif BIM 01 : Disposer d’une base de données fiables  
• Objectif BIM 02 : Contrôler du projet à l’aide du BIM 
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• Objectif BIM 04 : Communication  
• Objectif BIM 05 : Transmission du DOE numérique pour la gestion et la maintenance  
 

3. Les exigences BIM de SEQENS 
3.1. Usages BIM 

Suivant les objectifs BIM déclinés plus hauts, les différents acteurs du projet devront mettre 

en place des process qui permettent les usage BIM suivants : 

• Contrôler les informations du projet 
• Contrôler les données présentes dans la maquette  
• Favoriser la collaboration entre les différents acteurs du projet ; 
• Simplifier l’exploitation des données tout au long du projet ; 
• Estimer plus rapidement le coût du projet à la construction et son coût global ; 
• Estimer plus rapidement les coûts et les délais engendrés par les modifications ; 
• Déterminer les ouvrage et équipements qui ont un impact financier sur le projet ; 
• Renforcer les études du coût global du projet avec l’élaboration de plusieurs simulations ; 
• Vérifier rapidement et automatiquement la conformité du projet au cahier de charge de 
SEQENS et à la note de programme du projet ;  
• Assurer une meilleure appréhension du projet ; 
• Avoir un support pour la communication sur le projet ; 
• Améliorer la communication entre les différents acteurs du projet ; 
• Améliorer la qualité de la conception des ouvrages ; 
• Assurer une meilleure planification et gestion des temporalité ; 
• S’assurer de l’obtention d’une maquette du projet « tel que construit » pour l’exploitation 
et la maintenance ;  
• Obtenir les données nécessaires pour alimenter la base de données de gestion et de 
maintenance de SEQENS ; 
• Réduite les coûts de l’exploitation et de la maintenance. 
 

3.2. Les contributeurs BIM : leurs rôles et responsabilités 

3.2.1.  Contributeurs BIM 

• BIM Manager-Projet (ou référent BIM) : fait partie de l’équipes de la Maîtrise d’Ouvrage ; 
il intervient en appui du chef du projet pour s’assurer de la réalisation des objectifs définis 
dans ce cahier des charges. 
• BIM manager : associé à l’équipe désignée, il gère la collaboration entre les différents 
acteurs du projet pour atteindre les objectifs du projet. SEQENS exige de la MOE qu’un BIM 
manager soit désigné au lancement de chaque opération ; il sera l’interlocuteur sur le sujet 
du BIM. 
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• Coordinateur BIM : associé à la Maîtrise d’Œuvre, il gère la collaboration et la 
coordination de ses équipes. 
• Modeleur BIM : produit des données en BIM en fonction de son coordinateur BIM. 
 

3.2.2. Responsabilités  

R : Réalisateur 
A : Approbateur 
C : Consulté  
I : Informé 

Référent BIM 
(MOA) 

BIM Manager Coordinateur 
BIM 

Modeleur BIM 

Mise en place du 
BIM 

R C C I 

Production de 
maquettes 
numériques 

A C C R 

Production des 
livrables BIM 

A C C R 

Mise à 
disposition des 
livrables  

C R C I 

Gestion de la 
plateforme 
collaborative  

R R R I 

3.3. La Collaboration BIM 
3.3.1. Réunions BIM : en phase lancement du marché 

Intitulé Fréquence Référent 
BIM MOA 

BIM 
manager 

Coordinateur 
BIM 

Modeleur 
BIM 

Réunion de 
lancement BIM 

Au démarrage O /A P I I 

Ateliers de 
dialogue 

Au besoin O/A P I I 

Revue de 
projet BIM 

Au démarrage O/A P I I 

 
• La réunion de lancement du BIM : suit la réunion de lancement du projet. Elle présente 
les attentes BIM de la part du Maître d’Ouvrage 
• Ateliers de dialogue : ils ont pour but de répondre aux questions sur la démarche BIM du 
Maître d’Ouvrage  
• Revue de projet BIM : Le but de ces réunions est de mettre au point, de valider la 
structuration et le contenu des maquettes contenus dans le périmètre, le niveau des 
définitions des objets, les paramètres associés aux objets. 
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3.3.2. Réunions BIM : en phase réalisation du marché 

Intitulé Fréquence Référent 
BIM MOA 

BIM 
manager 

Coordinateur 
BIM 

Modeleur 
BIM 

Revu de projet en phase 
APD 

Début de 
phase 

O /A P I I 

Suivie d’avancement À définir O A I/P I/P 

Revu de projet en phase 
PRO 

Début de 
phase 

O/A P I I 

Suivie d’avancement À définir O A I I 

Lancement de travaux Début de 
phase 

O/A P I/P I/P 

Suivi A définir O A I I 

Livraison du DOE 
numérique et de la 
maquette du projet 
construit  

Fin de 
l’opération  

O A I I 

 

3.4. Outils BIM 

SEQENS utilise les logiciels REVIT et ArchiCAD. Ces logiciels sont utilisés pour la visualisation 

de la maquette, pour l’exploitation et l’extraction des donnée de la maquette afin de 

renseigner les différents modules de contrôle de SEQENS. 

SEQENS n’impose aucun logiciel aux équipes de conception. 

Les équipes de conception doivent veiller à ce que les logiciels utilisés permettent un export 

certifié par Building Smart, et qu’ils soient en mesure de produire une maquette numérique 

au format interopérable IFC 2X3. 

3.4.1. Plateforme Collaborative 

Dans le cadre de ce projet, SEQENS va créer un espace qui lui sera consacré sur la plateforme 

collaborative KROQI http://www.kroqi.fr. La gestion de cette plateforme sera assurée par le référent 

BIM projet et le BIM manager. 

Cette plateforme assure la collaboration entre tous les intervenants BIM du projet. 

La gestion de la plateforme collaborative est déléguée au BIM manager désignée par le MOE et reste 

la propriété de Maître d’Ouvrage. 

Les équipes de conception sont tenues de déposer leurs livrables ainsi que leurs maquettes dans 

l’espace dédié à cet effet sur la plateforme KROQI, au format natif ainsi qu’au format IFC. 

 

4. Livrables BIM 

http://www.kroqi.fr/
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4.1. Livrables attendus 
4.2. Livrables Phase esquisse ESQ 

Le niveau de détail à produire à la phase esquisse est le niveau 2 (LOD 200) avec une 
représentation 3D permettant de reconnaitre l'objet et son orientation. 

• Plans et documents graphique 2D 
Les plans et documents graphiques 2D sont les documents contractuels de l’opération.  
Ils sont extraits de la maquette numérique au format PDF ; les informations qui y figurent sont 

géométriquement subordonnées et cohérentes. 

• Maquette numérique 
La maquette numérique, à la phase esquisse, devra contenir à minima les éléments suivants : 

• Site 
• Bâtiment 
• Niveaux 
• Appartement 
• Zones 
• Pièces 
• Murs extérieurs et intérieurs 
• Dalles et plancher 
• Toitures 
• Porte, Fenêtres et Portes fenêtres 
• Gaines 
• Équipements sanitaires 
• Placard 
• Garde-corps 
• Places de parking 
• Aménagement extérieur 
• Escalier 
• Ascenseurs 

 
Les maquettes livrées sont :  

- Une maquette numérique en format IFC, 2x3. Taille maximale des fichiers IFC : 200 Mo. 
- Une ou des maquettes numériques en format natif (format propre au logiciel utilisé). Taille 
maximale des fichiers en format natif : 400 Mo. 

 

4.2.1. Usages en phase esquisse ESQ 

• Contrôler les informations du projet ; 
• Contrôler les données présentes dans la maquette ; 
• Estimer plus rapidement le coût du projet à la construction et son coût global ;  
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• Vérification rapide et automatique de la conformité du projet au cahier de charge de 
SEQENS et à la note de programme du projet. 

 

4.3. Livrables Phase APS – Concours 

Le niveau de détail à produire à la phase APS est le niveau 2 (LOD 200) avec une représentation 
3D permettant de reconnaitre l'objet et son orientation. 

•  Plans et documents graphique 2D 
Les plans et documents graphiques 2D sont les documents contractuels de l’opération.  
Ils sont extraits de la maquette numérique sous format PDF ; les informations qui y figurent 

sont géométriquement subordonnées et cohérentes. 

•  Maquette numérique 
La maquette numérique à la phase APS devra contenir à minima les éléments de la phase 

Esquisse. 

•  Logement Témoin  
SEQENS demande la livraison d’un logement témoin en phase APS. Ce témoin va nous 
permettre la vérification du bon paramétrage de la maquette selon les recommandations 
précisées dans le présent cahier des charges. 
 

4.3.1. Usage phase APS – Concours  

• Contrôler les informations du projet 
• Contrôler les données présentes dans la maquette  
• Estimer plus rapidement le coût du projet à la construction et son coût global ; 
• Estimer plus rapidement les coûts et les délais engendrés par les modifications ; 
• Déterminer les ouvrage et équipements qui ont un impact financier sur le projet ; 
• Renforcer les études du coût global du projet avec l’élaboration de plusieurs simulations ; 
• Vérification rapide et automatique de la conformité du projet au cahier de charge de 
SEQENS et à la note de programme du projet. 
 

4.4. Livrables Phase APD 

Le niveau de détail à produire à la phase APD est le niveau 3 (LOD 300) où Les éléments de la 
maquette sont représentés graphiquement d'une manière spécifique en tant qu'objet ou 
assemblage. Les dimensions, quantités, formes, positions et orientations sont spécifiques aux 
éléments. Les éléments interagissent avec les autres éléments. 

• Plans et documents graphique 2D 
Les plans et documents graphiques 2D sont les documents contractuels de l’opération.  
Ils sont extraits de la maquette numérique sous format PDF ; les informations qui y figurent 

sont géométriquement subordonnées et cohérentes. 

• Maquette numérique 
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La maquette numérique à la phase APD devra contenir à minima les éléments de la phase APS. 

• Logement Témoin  
SEQENS demande la livraison d’un logement témoin, en phase APD. Ce témoin va nous 
permettre la vérification du bon paramétrage de la maquette selon les recommandations 
précisées dans le présent cahier des charges. 
 

4.4.1. Usage Phase APD 

• Favoriser la collaboration entre les différents acteurs du projet ; 
• Simplifier l’exploitation des données tout au long du projet ;   
• Estimer plus rapidement le coût du projet à la construction et son coût global ; 
• Estimer plus rapidement les coûts et les délais engendrés par les modifications ; 
• Déterminer les ouvrage et équipements qui ont un impact financier sur le projet ; 
• Renforcer les études du coût global du projet avec l’élaboration de plusieurs simulations ;  
• Vérification rapide et automatique de la conformité du projet au cahier de charge de 
SEQENS et à la note de programme du projet ;  
• Assurer une meilleure appréhension du projet ; 
• Avoir un support pour la communication sur le projet ; 
• Améliorer la communication entre les différents acteurs du projet ; 
• Améliorer la qualité de la conception des ouvrages ; 
• Assurer une meilleure planification et gestion des temporalités. 

 

4.5. Livrables Phase PRO EXE 

Le niveau de détail à produire à la phase PRO EXE est le niveau 4 (LOD 400) qui est le LOD 300 
mais avec en plus les informations sur le détail, la fabrication, l'assemblage et l'installation 
sont contenues dans les éléments. 
 

• Plans et documents graphique 2D 
Les plans et documents graphiques 2D sont les documents contractuels de l’opération.  
Ils sont extraits de la maquette numérique sous format PDF ; les informations qui y figurent 

sont géométriquement subordonnées et cohérentes. 

 

• Maquette numérique 
La maquette numérique à la phase PRO EXE devra contenir à minima les éléments de la phase 

APD. 

 

4.5.1. Usage Phase PRO EXE 

• Favoriser la collaboration entre les différents acteurs du projet ; 
• Simplifier l’exploitation des données tout au long du projet ;   
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• Estimer plus rapidement le coût du projet à la construction et son coût global ; 
• Estimer plus rapidement les coûts et les délais engendrés par les modifications ; 
• Déterminer les ouvrage et équipements qui ont un impact financier sur le projet ; 
• Renforcer les études du coût global du projet avec l’élaboration de plusieurs simulations ; 
• Vérification rapide et automatique de la conformité du projet au cahier de charge de 
SEQENS et à la note de programme du projet ; 
• Assurer une meilleure appréhension du projet ; 
• Avoir un support pour la communication sur le projet ; 
• Améliorer la communication entre les différents acteurs du projet ; 
• Améliorer la qualité de la conception des ouvrages ; 
• Assurer une meilleure planification et gestion des temporalités. 

 

4.6. Livraison DOE 

Le niveau de détail à produire à la phase DOE est le niveau 5 (LOD 500), qui est le LOD 400 
mais avec les informations du « bâtiment tel que construit ». 
 

• Plans et documents graphique 2D 
Les plans et documents graphiques 2D sont les documents contractuels de l’opération.  
Ils sont extraits de la maquette numérique sous format PDF. Les informations qui y figurent 

sont géométriquement subordonnées et cohérentes. 

 

• Maquette numérique 
La maquette numérique à la phase DOE devra contenir à minima les éléments de la phase PRO 

EXE. 

4.6.1. Usage DOE 

• S’assurer l’obtention d’une maquette du projet « tel que construit » pour l’exploitation 
et la maintenance ;  
• Obtenir les données nécessaires pour alimenter la base de données de gestion et 
maintenance de SEQENS ; 
• Réduite les coûts de l’exploitation et de la maintenance. 
 

5. Organisation de la maquette et règles de modélisation 

Le projet doit être organisé selon une arborescence spatiale :  

Site _ Bâtiment _ Étage _Pièces (Espace) 

 

5.1. Les niveaux  

Rez-de-chaussée RDC 
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Étages intermédiaires R+1, R+2, R+3… 

Sous-Sols R-1, R-2, R-3… 

Combles COMBLES 

Toiture TOITURE 

Attique ATTIQUE 

 

5.2. Règles de nommage pour les pièces  
Services Nom de la pièce Code pièce dans la maquette 

   

Partie Privative Séjour Séjour 

Partie Privative Séjour avec cuisine ouverte  Séjour/Cuisine 

Partie Privative Entrée Entrée 

Partie Privative Dégagement  DGT 

Partie Privative Rangement RGT 

Partie Privative Salle de bain et salle d’eau  SDB 

Partie Privative WC WC 

Partie Privative Chambre 01 (principale) Chambre 1 

Partie Privative Chambre 02 Chambre 

Partie Privative Chambre 03 Chambre 

Partie Privative Chambre 04 Chambre 

Partie Privative Cuisine (séparée) Cuisine 

   

Annexes Terrasse sur terre pleine Terrasse sur TP 

Annexes Terrasse sur parking Terrasse sur P 

Annexes Balcon Balcon 

Annexes Loggia Loggia 

Annexes Jardin Jardin 

   

Partie Commune  Circulation Palière RDC Circulation RDC 

Partie Commune Circulation Palière hors RDC Circulation étage 

Partie Commune Circulation Cave Circulation Cave 

Partie Commune Hall Hall 

Partie Commune Parking Parking 

Partie Commune Local technique L. Technique 

Partie Commune Local ordure ménagères L. OM 

Partie Commune Local entretien L. entretien 

Partie Commune Local Vélos L. vélos 

Partie Commune Local chaufferie L. chaufferie 

Partie Commune Local poussettes L. Poussettes 

Partie Commune Loge Loge 
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Toutes les pièces doivent être associées à : 

• Un bâtiment, si le projet comporte plusieurs bâtiments  
• Une entrée, si le bâtiment comporte plusieurs entrées  
• Une cage d’escalier, si le projet comporte plusieurs cages d’escalier  
• Un appartement, pour les pièces des partie communes et des annexes. 

 

5.3. Nommage des maquettes  

Les maquette BIM du projet sont livrées au format natif et au format IFC 2X3. Chaque 

maquette devra être nommée de la manière suivante : 

PROJET_AUTEUR_BATIMENT_PHASE_INDICE 

avec : 

• PROJET : le nom du projet  
• AUTEUR : nom de l’auteur du ficher ARC pour architecte 
• BATIMENT : le bâtiment concerné (ex : BATA, pour le bâtiment A) 
• PHASE : la phase du projet (ex : ESQ, APS…) 
• INDICE : l’indice du modèle. 
 

Le nom des fichiers ne contiendra pas d’espaces (il convient de les remplacer par des « _ »), 

ni de caractères spéciaux (notamment les accents), ni de lettres minuscules. 

 

5.4. Géo référencement 

Le géo référencement de la maquette est réalisé au démarrage du projet. Son origine est un 

point remarquable du site qui est positionné au plus près de la maquette du bâtiment. Celui-

ci est précisé et défini par ses coordonnées GPS. 

 

5.5. Localisation 

De la même façon que le géo référencement est renseigné au niveau du site, au démarrage 

du projet, la localisation du projet (les coordonnées postales et cadastrales) est renseignée au 

niveau du bâtiment. 

 

5.6. Unités 

Les unités sont exprimées dans le système métrique. 

 Unité Précision 

Longueur m 0.00 

Surface m² 0.00 
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Volume m3 0.00 

Angle degré 0.00 

Masse  kg 0.00 

Résistance thermique m².K/W 0.00 

 

5.7. Règles de Modélisation de la maquette  
5.7.1. Généralités 

• Chaque famille ou objet doit faire référence à un niveau, sans utilisation de décalage. Les 
poteaux et murs (éléments verticaux) doivent être scindés par niveaux. 
• Chaque élément doit être modélisé dans la catégorie appropriée (voile en catégorie mur, 
faux-plafond en catégorie plafond…) et doit avoir le matériau renseigné. 
• Le nom des familles et des objets est défini par le type d’élément de manière explicite 
(compréhensible par tous les métiers) et sa dimension sans référence au matériau (Ex : 
Cloison – 80, Porte HB – 93x204ht). 
• La géométrie des objets doit être optimisée et correspondre à leurs niveaux de 
développement.  
 

5.7.2. Les murs et les cloisons  

La composition des murs et des cloisons est décrite sous la forme d’une liste ordonnée de 

couches homogènes ; la nature et l’épaisseur de chaque couche doivent être renseignée. La 

somme des épaisseurs des couches doit correspondre à la largeur totale du mur ou de la 

cloison. 

Il faut faire la distinction dans la maquette entre les murs extérieur (murs de façades) et les 

murs intérieurs. 

Les murs toute hauteur sont à proscrire : il faut créer un mur par niveau. 

Chaque mur doit avoir une contrainte inférieure qui est le niveau de départ et une hauteur 

(ou contrainte supérieure) qui est l’étage au-dessus. 

 

5.7.3. Les dalles 

La composition des dalles est décrite sous la forme d’une liste ordonnée de couches 

homogènes ; la nature et l’épaisseur de chaque couche doivent être renseignée. La somme 

des épaisseurs des couches doit correspondre à l’épaisseur totale de la dalle. 

 

5.8. Insertion des familles et des objets dans la maquette  
5.8.1. Les fenêtres 

Veiller à ce que toutes les fenêtres insérées dans la maquette appartiennent à la famille 

(REVIT) ou l’objet (ArchiCAD) Fenêtre, y compris les portes-fenêtres. 
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5.8.2. Les portes 

Veiller à ce que toutes les portes insérées dans la maquette appartiennent à la famille (REVIT) 

ou l’objet (ArchiCAD) Porte. 

5.8.3. Les placards 

Veiller à ce que tous les placards insérés dans la maquette appartiennent à la famille (REVIT) 

ou l’objet (ArchiCAD) Mobiliers de rangements. 

5.8.4. Les appareils sanitaires 

Veiller à ce que tous les appareils sanitaires insérés dans la maquette appartiennent à la 

famille (REVIT) ou l’objet (ArchiCAD) appareils sanitaires, avec une distinction dans le 

nommage des : 

• Baignoire 
• WC sur pied 
• Lave main (dans les WC) 
• Lavabo (dans la salle de bain et salle d’eau)  
• Receveur de douche 
 

5.8.5. Les gaines 

Veiller à ce que toutes les gaines insérées dans la maquette appartiennent à la famille (REVIT) 

ou l’objet (ArchiCAD) Gaines. 

5.8.6. Les escaliers 

Les escaliers dessinés dans la maquette doivent être associées à un bâtiment. Le niveau de 

départ doit être indiqué, ainsi que les niveaux desservis.  

5.8.7. Les ascenseurs 

Les ascenseurs dessinés dans la maquette doivent être associées à un bâtiment. Le niveau de 

départ doit être indiqué, ainsi que les niveaux desservis. 

5.8.8. Les garde-corps 

Veiller à ce que tous les garde-corps insérés dans la maquette appartiennent à la famille 

(REVIT) ou l’objet (ArchiCAD) garde-corps, avec une distinction dans le nommage des : 

• Garde-corps des escaliers intérieurs 
• Garde-corps entre tableau des fenêtres 
• Garde-corps des balcons et des terrasses accessibles 
• Garde-corps des terrasses inaccessibles 
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5.8.9. Les places de parking  

Veiller à ce que les places de parking insérées dans la maquette appartiennent à la famille 

(REVIT) ou l’objet (ArchiCAD) Parking. 

 

6. Propriété matérielle et intellectuelle  

SEQENS est le propriétaire des maquettes numériques et de toutes les données associées qui 
lui sont livrées pendant le projet dès leur réception.  
Les droits de propriété intellectuelle et les modalités de cession relatives à l’utilisation de la 
maquette par le Maître d’Ouvrage et les autres intervenants à l’opération pour les phases de 
conception, de réalisation puis lors de l’exploitation de l’ouvrage, sont définis dans les contrats 
des prestataires titulaires des droits d’auteur.  
Le Maître d’Ouvrage reconnait que les maquettes numériques ainsi que leurs contenus, issus 
du projet contiennent des informations confidentielles dont la maîtrise d’œuvre détient 
propriété intellectuelle.  
L’utilisation de la maquette par les différents intervenants tient compte du respect du droit 
moral de son ou ses concepteurs 
Les maquettes pourront être exploitées par le Maître d’Ouvrage sans qu’un tiers ne puisse 

prétendre à aucun droit sur ces éléments, cette application se fera conformément la 

législation en vigueur, et le respect du droit d’auteur. 

Les acteurs s’engagent à n’utiliser les données informatiques échangées entre elles que pour 

les seuls besoins du projet et à ne les diffuser à aucun tiers sans l’accord express et préalable. 
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ANNEXE I – Maquette réalisée sous REVIT : les bonnes pratiques 

 

Maquette sous REVIT 

1.1. Paramètres de Projet à créer et renseigner dans la maquette REVIT 

Pour la bonne exploitation de la maquette numérique par SEQENS, un certain nombre de 

paramètres doit être créé et renseigné. 

1.1.1. Paramètres de pièces 
1.1.1.1. Paramètres déjà existants dans REVIT à renseigner 

-Nom : renseigner le nom de la pièce en se référant au présent cahier des charges BIM 
-Service : Partie privative, Partie commune ou Annexes  
 

1.1.1.2. Paramètres à créer et renseigner  

Les paramètres à créer ont une Discipline Commune de Type Texte et Regroupé sous données 

-BATIMENT : associe chaque pièce au bâtiment dans lequel elle se trouve (il faut 
renseigner ce paramètre pour toutes les pièces du projet) 
-Cage : associe chaque pièce à la cage d’escalier de laquelle elle dépend (il faut 
renseigner ce paramètre pour toutes les pièces du projet) 
-Appartement : associe chaque pièce au numéro d’appartement auquel elle appartient 
(paramètre qu’il faut renseigner pour toutes les pièces des parties privatives et des 
annexes) 
-Typologie : Détermine la typologie de l’appartement (il faut renseigner ce paramètre 
pour toutes les pièces des partie privatives et des annexes) 
-Orientation : Détermine si l’appartement à une double ou une simple orientation (il faut 
renseigner ce paramètre pour toutes les pièces des partie privatives et des annexes) 
 

1.1.2. Paramètres de mur à créer et renseigner 

Les paramètres à créer ont un Discipline Commune de Type OUI/NON et Regroupé sous 

données 

-Façades : paramètre à renseigner pour les murs extérieurs de façades 
 

1.1.3. Paramètre d’escalier à créer et renseigner 

Le paramètre à créer a une Discipline Commune de Type Texte et Regroupé sous données 

-BATIMENT : associe chaque escalier au bâtiment dans lequel il se trouve 
 

1.1.4. Paramètre d’équipement spécialisé (Ascenseur) à créer et renseigner 

Le paramètre à créer a une Discipline Commune de Type Texte et Regroupé sous données 

-BATIMENT : associe chaque Équipement (Ascenseur) au bâtiment dans lequel il se 
trouve 
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1.1.5. Paramètre de sol à créer et renseigner  

Le paramètre à créer à une Discipline Commune de Type Texte et Regroupé sous données 

-Chape : associe chaque SOL au type de la chape qui lui correspond, chape thermo-
acoustique pour le sol du RDC et chape acoustique pour les sols des autres niveaux  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Paramètres de pièces 

Paramètres d’escalier 

Paramètres de mur 
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ANNEXE II – Maquette réalisée sous ArchiCAD : les bonnes pratiques 
 

 

 


